
LA TAXE DE SEJOUR AU REEL 
-la taxe de séjour au réel est collectée par les professionnels 
-la taxe de séjour est payée par le touriste en fonction de la 
durée de son séjour. 
-le montant de la taxe est perçu avant le départ du visiteur et 

figure distinctement sur la facture du client. 
 

EXONERATIONS ET REDUCTIONS OBLIGATOIRES 
Exonérations 
-les enfants de moins de 13 ans 
-les colonies et centres de vacances collectives 
-les bénéficiaires de l’aide sociale 
-les fonctionnaires et agents de l’Etat en mission 
 

Réductions 
Sur présentation de la carte, les membres des familles 
nombreuses bénéficient des mêmes réductions que celles 
prévues sur les tarifs SNCF. 
 

PÉRIODE D’APPLICATION 
Du 1er avril au 31 octobre. 
 

REVERSEMENT 
Le 15 novembre (dernier délai) à l’Office de Tourisme. 

TAXE DE SEJOUR 
Articles L.2333-26 à L.2333-46 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT) 

Le Syndicat Mixte de Développement du Pays de Dronne et Belle 
a décidé de mettre en place la taxe de séjour sur le territoire. 

 
Cette taxe servira à améliorer la qualité de l’accueil. 

 Elle sera totalement affectée au développement touristique du territoire. 
Pour l’année 2011, les modalités sont les suivantes : 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Office de Tourisme PERIGORD Dronne Belle 
Brantôme    Bourdeilles    Mareuil    Villars 

Boulevard Charlemagne - F 24310 Brantôme 
Tél : 05 53 05 80 63      

www.perigord-dronne-belle.fr 

Les tarifs appliqués sur le territoire Périgord Dronne Belle : 

Par cette taxe, vous contribuez au déve-
loppement touristique du Périgord Dronne 

Belle et nous vous en remercions. 
Nous vous souhaitons un agréable séjour 

chez nous ! 

NATURE DE L'HEBERGEMENT TARIFS (retenus 
par le Syndicat 

de Pays) 

TARIFS (taxe 
départemen-
tale incluse) 

Terrains de camping 1 et 2 étoiles 0.20 € 0.22 € 

Terrains de camping 3 étoiles 0.50 € 0.55 € 

Terrains de camping 4 étoiles et + 0.55 € 0.61 € 

Chambres d’hôtes non classées 0.40 € 0.44 € 

Chambres d’hôte classées :     

                  1 clé, 1 épi 0.50 € 0.55 € 

                  2 clés, 2 épis 0.60 € 0.66 € 

                  3 clés, 3 épis 0.70 € 0.77 € 

                  4 clés, 4 épis 0.80 € 0.88 € 

Meublés de tourisme non classés  0.40 € 0.44 € 

et 1 étoile 

Meublés de tourisme 2 étoiles 0.50 € 0, 55 € 

Meublés de tourisme 3 étoiles 0.80 € 0.88 € 

Meublés de tourisme 4 étoiles 1.00 € 1.10 € 

Meublés de tourisme 5 étoiles 1.30 € 1.43 € 

Hôtel de tourisme sans étoile  0.40 € 0.44 € 

et 1 étoile 

Hôtel de tourisme 2 étoiles 0.70 € 0.77 € 

Hôtel de tourisme 3 étoiles 1.00 € 1.10 € 

Hôtel de tourisme 4 étoiles 1.20 € 1.32 € 

Hôtel de tourisme 5 étoiles 1.50 € 1.65 € 

Villages vacances et gîtes 0.60 € 0.66 € 

Articles L.2333-

26 à L.2333-46 

du Code Général 

des Collectivités 

Territoriales 

(CGCT) 


